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lère Session, 4e Parlement, 16 Victoria, 1852.

BILL.

Acte pour faciliter l'examen des témoins
dans les causes civiles dans le Bas-
Canada.

Reçu, et lu, la première fois, lundi, le 18 oc-
tobre 1852.

Seconde lecture, mercredi le 20 octobre 1852.

M. STUART.
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BILL.
Acte:pourfacilitér'xanien -des tnioliis dans lés causes ,t

civiles dans le Bas-Canada.

TTENDU qu'il s'est élevé et qu'il existe des doutes ielativë- naéambué.;
ment à l'interprétation qui doit -être. donnée: à' la douzième

section de l'ordonnance,passée dans la vingt:-cinquième ann6e du
règie de feu sa majesté leroi George e Trois; chap. 2 intitulée i

5" Ordonnance qui règle lesformes de procéder dans'les c urs civiles 25 Geo. 1U,
dm.2.Sde judicature, et. qui,établit ,les-.procès par,:jurés dans leý,afaires'°h°

" de commerce et d'injures persmelles qui doivent être compensées
"en dommages, en la provinceide a Québe'"et:atteúdúqu'il est
expédiënt de, faire disparaître -ces: dôutes-et d1établii 'deiëilliôreÏ

10 dispositions po r l'examen des témoins, dans les:causes civilêé"ii
certains cas:-A ces causes, qu'il soit statué, etc.

Que la dite 'douzième section de la dite ordori nance sera, et' ellte 12 section
est par le présent 'abrogée. abrogée.

Il., Et qu'il soit statué, que dans le cas de maladie, lorsque sans Moyen d'ob-
15 l'examen immédiat du témoin son témoignage serait à jamais perdu, e"t®,men,

etdanslecasoùle dit témoinne peut pas comparaître devant la cour, dont le t6moi-
il sera loisible à la cour devant laquelle la cause sera pendante, ou aee'ait
à aucun juge d'icelle, sur preuve par affidavit à la satisfaction de Perdu.
la dite cour ou-juge, que le dit examen est d'une nécessité évidente,

20 d'ordonner dans aucun temps après que le writ de sommation aura
été émané, l'examen de ce témoin, en tel lieu et temps 'que la cour
ou le juge trouvera .convenable, avis duquel ordre :séra donné à
la partie ou parties adverses intéressées, et après que:tel avis aura
été'donné, il sera loisible à aucun juge de la cour devant laquelle

25 la cause est pendante; de procéder, dans-le temps et lieu désignés,
à l'examen du dit témoin en la manière habituelle et: accoutumée,
et le téntoignage ainsi piis sera reçu et produit dans la cause, et
sera aussi valide: que. s'il eût été pris suivant la procédure ordinaire.

III. Et qu'il soit statüé, que lorsqu'aucun témoin. sera' sur le Examen d'un
30 point de laisser le Bas-Ca-nada, et que l'une ou l'autre des parties pto°i esur e

dans une cause pourraif. être privée du témoignage du dit -témoin, ter le Bas-ca-
il sera loisible à la dite cour ou à aucun juge de la' cour'devant nada,

laquelle la cause est pendante, sur preuve par affidavit de la né-



cessité d'examiner le dit témoin, d'ordonner, en aucun temps après
que le writ de sommation aura été émané, l'examen du dit témoin
en tel temps et lieu que la dite cour ou juge trouvera convenable,
avis duquel ordre sera donné à la partie ou parties adverses in-
téressées, et après que tel avis aura été donné, il sera loisible à i
aucun juge de la cour devant laquelle la cause est pendante, dé
procéder, dans le temps et lieu désignés, à l'examen du dit té-
moin en la manière habituelle et accoutumée, et le témoignage ainsi
pris sera reçu et produit comme s'il eût été pris suivant la procsA.
dure ordinaire. 10

Epoque de la IV. Pourvu toujours, et qu'il soit statué, qu'aucun témoin ne
cause où cet
examen pour- pourra, en vertu des sections précédentes, être interrogé dans au-
ra avoir lien. cune cause de la part du demandeur, à moins que la déclaration

en contenant la demande n'ait été produite, ni aucun témoin ne
sera interrogé de la part du défendeur avant que sa réponse:ou ,1&
plaidoyer à l'action ait été produit, ou à la place d'icelui un ex
posé succinct des faits sur lesquels est appuyée sa défense.

V. Et qu'il soit statué, que tout témoignage reçu et produiten
Lecture du f6- vertu de l'autorité de cet acte, si la cause est jugée.par un jury,

m°n"eu . sera reçu et lu comme preuve au dit procès. 20

VI. Et qu'il soit statué, que cet acte ne s'appliquera qu'au Bas.
Etendue de Canada seulement.
l'acte.


